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Eau potable : des enjeux qui dépassent la tarification progressive  
 

Déclaration du groupe Familles 

 

L’intérêt du groupe Familles pour cet avis est certain et plusieurs raisons conduisent à le soutenir. L’UNAF a 
signé en octobre 2009 le Manifeste pour la mise en œuvre du droit à l’eau. Mais peut�être encore plus sensible, 
la Convention Internationale relative aux Droits de l’Enfant du 20 novembre 1989 rappelle expressément dans 
son article 24 : « Les États prennent les mesures appropriées pour : … Lutter contre la maladie et la 
malnutrition, y compris dans le cadre de soins de santé primaires, grâce notamment … à la fourniture 
d’aliments nutritifs et d’eau potable, compte tenu des dangers et des risques de pollution du milieu naturel. » 
Enfin et l’argument est d’importance, 1 million de familles dépasse le seuil de 3% de leur budget pour 
l’acquittement de leur facture d’eau et sont donc dites en « précarité ». 

Le groupe note tout d’abord avec satisfaction que l’avis a desserré l’étau dans lequel la saisine 
gouvernementale nous enfermait en se bornant aux seuls freins à lever pour la mise en œuvre de la tarification 
progressive de l’eau. L’avis prend soin de rappeler qu’une telle tarification n’est pas l’Alpha et l’Omega pour 
répondre aux multiples questions que soulèvent la gestion de l’eau potable et son accès pour tous. L’eau 
potable, est une ressource qui tend à se raréfier : les familles mahoraises en subissent quotidiennement les 
conséquences dramatiques. Cette ressource, bien commun et vital, doit donc faire l’objet d’une attention 
particulière.  

La prise en compte de la composition de la famille dans la tarification de l’eau est un point primordial que l’avis 
a bien pris soin de rappeler. 

Enfin les préconisations sont autant de préalables à installer, à vérifier, à mettre en œuvre pour que la 
tarification progressive ne risque pas de mettre en difficulté les familles ou les entreprises face à l’eau, 
ressource essentielle. 

Le groupe Familles a voté l’avis. 


